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- Solidarité avec leS gréviSteS

- Prime intéreSSement.

- grève le 24, manifeStation 

régionale au Havre.

Solidarité avec les salariés en grève.
Collecte de soutien aux portes mercredi 22.

Prime d’intéressement locale 2019 : 
417,52 euros de moins qu’en 2018 !!!

A Cléon, la CGT a signé l’accord d’intéressement, mais nous continuons

de dire que c’est une arnaque !!!

Nous avons vu, pendant la négociation de l’avenant à l’accord

d’intéressement local en 2018, que la direction de Cléon avait reçu des

consignes : durcir les indicateurs pour diminuer le montant de la

prime !!! Le résultat est là aujourd’hui, 1519 euros en 2018, 1101.48

euros en 2019 soit une baisse de 417,52 euros.

La mascarade de négociation va à nouveau avoir lieu en 2020, les

syndicats seront devant le même dilemme : 

- Soit signer l’accord et avoir une prime au rabais.

- Soit ne pas signer et ne pas avoir de prime du tout !!!

Mais il y a une solution : que les salariés s’emparent de ce sujet et

montrent à la direction que les économies sur le dos des salariés,

pour augmenter les dividendes des actionnaires, ça suffit !!!

Nous en reparlerons.

Après plus de 45 jours de grève, (et donc sans salaire), les salariés de

la SNCF, RATP ont décidé de continuer de se mobiliser en ciblant en

priorité les grandes journées de manifestation et en participant aux actions

locales. Les grèves et actions se multiplient : Dockers en grève avec

blocage des ports, raffineries en grève, hôpitaux, Education

Nationale, avocats, pompiers... Le mouvement est historique !!!

Mais les grèves reconductibles pèsent lourd, la CGT organise une

collecte de soutien aux grévistes, aux portes de l’usine, mercredi 22

janvier. 



Compétitivité 2020 :
Premiers échanges à Cléon sur l’OTT (organisation

du temps de travail) le lundi 13 janvier.

Contexte : Souvenez-vous en février, Mr Senard était venu à Cléon

pour nous expliquer que «nous n’étions pas compétitifs, trop chers, pas

assez flexibles...». En juillet, Mr Maximilien Fleury était venu nous

expliquer que «les accords d’organisation du temps de travail n’étaient

pas adaptés à Cléon»... Nous voyons très bien où ces messieurs

voulaient en venir...

La direction a convoqué les syndicats lundi 13 janvier pour

«échanger sur l’organisation du temps de travail à Cléon et recueillir

leurs analyses et propositions», avant d’entamer des négociations

début mars. (Des discussions sont également en cours en central...).

Résumé des propositions CGT : (vous trouverez la déclaration complète

sur notre page lacgt-cleon.)

La direction demande aujourd’hui aux syndicats de proposer des solutions

pour palier aux arrêts de chaine et d’installation. 

Pour la CGT : en écrasant depuis des années nos fournisseurs, en

désorganisant les ateliers, en supprimant du personnel en

précarisant à outrance... 

la direction est totalement responsable de la situation !

Pour la CGT, la flexibilité, la précarité, ça suffit !

C’est l’organisation complète du fonctionnement de l’entreprise qu’il faut

revoir, la CGT demande à la direction de :

- Redonner les 21 et 18 jours de JCC volés aux salariés en 2013 et

de transformer tous les JCC en JCI.

- De rééquilibrer les productions sur l’ensemble des sites.

- De revoir totalement sa politique vis à vis des fournisseurs

aujourd’hui majoritairement en grande difficulté.



- D’embaucher dans tous les métiers : production, ingénierie,

recherche et développement… Aujourd’hui la situation est préoccupante :

gamme vieillissante, retard sur le développement des  produits comme

l’hybride, dégradation continuelle des conditions de travail… 

- En cas d’arrêt de chaine ou d’installation imprévu, la CGT demande

que les salariés soient déclarés en absence autorisée payée.

La CGT le rappelle, nous sommes fermement opposés aux samedis

obligatoires, et aux allongements de travail obligatoires journaliers.

Pour la CGT, ce n’est pas aux salariés de supporter les

conséquences des choix de la direction, alors que dans le même

temps, les salaires des dirigeants de Renault et les dividendes des

actionnaires explosent.

Prochaine réunion le lundi 20 janvier sur la QVT (Qualité de Vie au

Travail).

Appel à la grève le 24 janvier de l’intersyndicale.

Manifestation régionale au Havre à 10h30.

Manifestation à Rouen à 10h30 cours Clémenceau.

L’intersyndicale CGT, CFE/CGC, FO, FSU, SOLIDAIRES,

SAF, SPP-PATS les organisations de jeunesse et les

gilets jaunes... appellent à la grève et à manifester di 24 janvier.

(Actions à retrouver sur  notre page Facebook : lacgt-cleon.)

Les syndicats qui appellent à la grève en France sont majoritaires,

67% de la population trouve le mouvement justifié et le

gouvernement reste sourd !!! 

Alors toutes et tous ensemble, on continue !!!

Manifestation au Havre le 24 janvier, transport en car

assuré, départ du parc expo à 8H30, inscrivez-vous

auprès d’un(e) militant(te) de votre secteur. ( 10 euros de

participation demandés pour aider à financer les transports)

Manifestation également à Rouen à 10H30 cours

Clémenceau.

vendre



A Cléon, la CGT et SUD  vous appellent à vous mettre

en grève 2 heures minimum, pouvant aller à la

journée, dans toutes les équipes :

- Le 24 janvier pour les équipes et la normale.

- Dans la nuit du 23 au 24 pour l’équipe de nuit.

Manifestation au Havre à 10H30 . Départ du parc expo

en car à 8H30. Manifestation à Rouen à 10H30 cours

Clémenceau.

Majoritaires ensemble, les organisations syndicales

CFE-CGC, CGT, FO, FSU, Solidaires, UNEF, UNL, MNL,

FIDL exigent le maintien des régimes de retraite existants par répartition

solidaire et intergénérationnelle, fondés sur un système par annuités.

- L’intersyndicale porte des propositions pour améliorer les droits de

toutes et tous dans le régime de retraite actuel. Elles s'appuient sur les

cotisations sociales et les richesses créées par le travail.

- Il faut augmenter les salaires dans le privé et les rémunérations

dans le public, mettre en œuvre immédiatement l'égalité salariale et

professionnelle entre les femmes et les hommes. Il faut développer

l’emploi stable, mettre fin à la précarité particulièrement de la jeunesse et

prendre en compte les années d’étude. 

- Nous exigeons la fin ou la compensation des exonérations

patronales, la réorientation des crédits d’impôts aux entreprises vers le

régime des retraites et l’élargissement de l'assiette de cotisations afin

d'inclure tous les travailleurs(euses) dans le régime par répartition et

d’éviter toute ouverture à la capitalisation. Il est indispensable de préserver

les réserves de tous les régimes de retraite.

- La lutte contre la fraude et l'évasion fiscale doit être une priorité

avec l’instauration d’une contribution sociale pour la protection sociale sur

les revenus du capital.


